
 

 
 

Commune 
de 

VILLEMURLIN 

 

 CONVENTION 

SALLE POLYVALENTE 
et / ou de son annexe 

  
ENTRE :  
La Commune de Villemurlin, représentée par son Maire, , 

, 
 
ET : 
NOM Prénom :   

 :   

Adresse complète :   

Téléphone :   adresse mail :   

 
 

 
M   s

polyvalente le   e   

 
 
1 - Désignation et adresse des locaux à utiliser  
 
Salle de polyvalente sise 10 route de Cerdon - 45600 VILLEMURLIN 
Capacité maximum : 213 personnes 
 
2   
 

-
les rendre en parfait état de propreté, immeubles et meubles. 
 

utilisés. 
 
Il reconnaît aussi avoir pris connaissance du règlement. 
 

  à   heures  
  au   à   heures. 
 
3 - Mesures de sécurité 

vacuation. 

 



 

4 - Assurance 
en tant 

manifestation 
la période où ils sont mis à disposition. Une attestation devra être remise au secrétariat de Mairie 
avant la prise de possession des clés. (La responsabilité civile de votre habitation couvre 

 
 
5 - Responsabilité 

 
 
6 - Prix 

 

Location pour : Habitant Extérieur 

Vin d'honneur 113  168  

Journée (24h) 227  373  

Week-end (48h) 270  454  

Supplément cuisine 93  111  

Cuisine seule (avec petite salle attenante) (24h) 130  160  

Chauffage 22  32  54  

Options :  

 - Nettoyage 63  

 - Location des verres 47  

 - Location de la vaisselle 24  

TOTAL =  
par chèque à  Trésor Public. 
 
La prise de possession des locaux se fera  le     à   heures 
et après justification du paiement auprès du secrétariat de Mairie au plus tard, 
  le     à   heures. 
 
7 - Caution de garantie 
 
Une caution de 200 euros, sous forme de chèque, sera déposée en garantie des dommages 
éventuels. 
 
Fait à VILLEMURLIN, le   
 

   Le Maire ou son représentant 
  

 
 
 

uniquement en cas  contacter la 
responsable : Madame Maria GONCALVES au 06 64 34 94 77 

 






















